
COGILOG HONORAIRES
COGILOG Honoraires est destiné à faciliter les déclarations annuelles des  honoraires ver-
sés par les entreprises.
COGILOG Honoraires  permet :
‣ d’éditer directement les imprimés DAS-2 agréés, pour envoi direct à l’Administration
‣ de produire, pour les entreprises ayant des salariés, un fichier électronique à la norme 

DADS-U qui remplace l’imprimé DAS-2 et qu’il suffit de transmettre à  l’administration 
par internet.

C'est un logiciel mono ou multi-utilisateurs, moderne et complet, pensé et conçu pour Mac OS X.

GESTION ET DÉCLARATION DES HONORAIRES VERSÉS

• Vous pouvez enregistrer les coordonnées des entreprises, des professionnels  et des particuliers aux-
quels ont été versés des  honoraires. Vous éviterez ainsi toute ressaisie car ces informations  sont perma-
nentes et directement réutilisables d’une année sur l’autre. Elles  peuvent également être copiées-collées 
d’un dossier à l’autre.

• COGILOG Honoraires renseigne les  imprimés DAS-2 
agréés (cf page suivante) que vous enverrez direc-
tement à l’Administration.

Il crée également un fichier électronique à la  norme 
DADS-U qui remplace l’imprimé DADS-2 pour les 
entreprises ayant des salariés. Il suffit ensuite 
d’adresser ce fichier à la CRAM par internet.
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ÉTATEDESEHONORAIRES,EVACATIONS,ECOMMISSIONS,
COURTAGES,ERISTOURNES ET JETONS DE PRÉSENCE,

DROITSED'AUTEUREET D'INVENTEUR PAYÉSEPENDANT L'ANNÉE 2009
Formulaire obligatoire

(art. 240 et 241 du CGI)

Code
Commune

Date clôture exercice (JJ/MM)
(sociétés soumises à l’I.S.)

N°
SIRET

Code
APE

IDENTIFICATION 

DE 

L’ÉTABLISSEMENT

DÉCLARANT

Nom ou raison sociale

Prénom ou complément de nom

Complément d’adresse

N°, type et nom de la voie

Code postal, commune, CEDEX !
!

!
!

!

Renvoyer un seul exemplaire au service dont vous obtiendrez les coordonnées auprès de la direction des services fiscaux dont dépend
votre établissement (ou en consultant le site internet www.impots.gouv.fr à la rubrique Professionnels/Accès  spécialisés/Tiers décla-
rants) avant le 1er mai 2010, si l’exercice coïncide avec l’année civile ou, dans le cas contraire et seulement pour les sociétés soumi-
ses à l’impôt sur les sociétés, au plus tard 90 jours après la clôture de l’exercice.

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux réponses faites à ce formulaire par les entreprises individuelles. Elle leur garantit un droit d'accès et
de rectification pour les données les concernant auprès de la direction des services fiscaux. Dans le cas où le nombre des imprimés qui vous est adressé serait insuffisant, 
vous pourriez vous procurer le complément à la direction des services fiscaux dont dépend votre établissement ou les télécharger sur le site www.impots.gouv.fr.

Totaux généraux 4 - montant 5 - montant 6 - avantages 7 - indemnités 9 - retenue à la source
des sommes en nature remboursement (domicile hors de France)
versées (1)

(1) Ces totaux comprennent les sommes déclarées sur le présent imprimé ainsi que celles portées sur les intercalaires

PERSONNE À CONTACTER DANS L’ENTREPRISE :         NOM ....................................................................................................................... Tél. : ..................................................................................

À ......................................................................................................................, le ......................................................................................................................................... Signature :

REMARQUES
N’indiquez que les sommes supérieures à 600 euros par an et par bénéficiaire. (Bulletin officiel des impôts 13K-9-07)
En cas de déclaration néante, ne renvoyez pas cette déclaration.

Ce feuillet concerne toutes les sommes visées aux articles 240 et 241 du Code général des impôts, quelle que soit la qualité de ce dernier 
(salarié ou non de la partie versante). Si le bénéficiaire n’est pas connu, indiquer l’intermédiaire qui a perçu les rémunérations déclarées.
• Zone 1 : Identification des bénéficiaires :

– la ligne NP est réservée à l'identification des noms et prénoms pour les personnes physiques ;
– la ligne RS est utilisée pour l'identification de la raison sociale (entreprises et personnes morales).

• Zone 2 : Adresse complète : y compris le code postal. L'indication d'une boîte postale constitue un renseignement insuffisant pour les 
personnes domiciliées en France. Pour les adresses à l'étranger, porter après le code commune, le code INSEE du pays (s'il n'est pas connu 99999)
et ajouter en clair le nom du pays.

• Zone 3 : Profession et N° SIRET : la profession du bénéficiaire est complétée du N° SIRET s'il est connu.
• Zones 4 à 7 : Le Montant à déclarer s'entend après déduction de la retenue à la source (bénéficiaires domiciliés hors de France) et, le cas échéant,

TVA nette sur droits d'auteur comprise. Lorsque les bénéficiaires ne sont pas soumis à la  TVA, les sommes sont déclarées nettes de taxe.
• Zones 4 et 5 : Ventilation des sommes perçues : en préciser la nature dans la case Nat sous la forme H : honoraires et vacations,

C : commissions, CO : courtages, R : ristournes, JP : jetons de présence, DA : droits d'auteur, DI : droits d'inventeur, AR : autres rémunérations.
• Zone 6 : Avantages en nature : case V : valeur de l'avantage. Case N : lettre N (nourriture), L (logement), V (voiture), T (outils issus de NTIC), A

(autres avantages).
• Zone 7 : Indemnités et remboursements : case I : montant, case M : lettre F (allocation forfaitaire), R (remboursement sur justification), 

P (prise en charge directe par l'employeur).
• Zone 8 : TVA nette sur droits d'auteur : pour les auteurs soumis au régime de la retenue de TVA, les parties versantes doivent indiquer le mon-

tant de la TVA nette versée au Trésor pour le compte de l'auteur.
• Zone 9 : Retenue à la source, case M : montant de la retenue, case O : lettre R si taux réduit, lettre D si dispense de retenue en vertu des conven-

tions internationales.

N°DDAS2-T

ÉTABLISSEMENT DÉPOSANT LA DÉCLARATION DE RÉSULTATS

Nom ou raison sociale

N° Voie

Code postal Commune

N° SIRET

RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION

DATE DE DÉPÔT JJ/MM/AAAA :

SERVICE :

TELE TD

Identifiant :

Mot de passe :

N°10144 * 14

PARFUMS DU SUD

12 Avenue Pasteur

31700 BLAGNAC

31 12 37867022800014 5829C

PARFUMS DU SUD

12 Avenue Pasteur

31700 BLAGNAC

37867022800014

9580

M. DUPONT 05 61 71 55 93

BLAGNAC 05/01/2010

Renvoyez un exemplaire à : Direction Générale des Finances Publiques
Service Tiers Déclarant
BP 3
59891 LILLE CEDEX 9

         

1 - IDENTIFICATION DU BÉNÉFICIAIRE (servir la ligne utile)

NP : NOM Prénom

RS : RAISON SOCIALE

2 - ADRESSE COMPLÈTE DU DOMICILE (y compris le code postal)

Complément d’adresse

N° Voie

Code postal Commune Bureau
distributeur

3 - PROFESSION 3 - N° SIRET

MONTANT DES SOMMES VERSÉES (toutes taxes comprises)
Nat 4 - Montant Nat 5 - Montant 6 - Avantages 7 - Indemnités 8 - TVA nette sur 9 - Retenue à la source

en nature et remboursements droits d’auteur (domicile hors de France)

V I M

N M O

1 - IDENTIFICATION DU BÉNÉFICIAIRE (servir la ligne utile)

NP : NOM Prénom

RS : RAISON SOCIALE

2 - ADRESSE COMPLÈTE DU DOMICILE (y compris le code postal)

Complément d’adresse

N° Voie

Code postal Commune Bureau
distributeur

3 - PROFESSION 3 - N° SIRET

MONTANT DES SOMMES VERSÉES (toutes taxes comprises)
Nat 4 - Montant Nat 5 - Montant 6 - Avantages 7 - Indemnités 8 - TVA nette sur 9 - Retenue à la source

en nature et remboursements droits d’auteur (domicile hors de France)

V I M

N M O

1 - IDENTIFICATION DU BÉNÉFICIAIRE (servir la ligne utile)

NP : NOM Prénom

RS : RAISON SOCIALE

2 - ADRESSE COMPLÈTE DU DOMICILE (y compris le code postal)

Complément d’adresse

N° Voie

Code postal Commune Bureau
distributeur

3 - PROFESSION 3 - N° SIRET

MONTANT DES SOMMES VERSÉES (toutes taxes comprises)
Nat 4 - Montant Nat 5 - Montant 6 - Avantages 7 - Indemnités 8 - TVA nette sur 9 - Retenue à la source

en nature et remboursements droits d’auteur (domicile hors de France)

V I M

N M O

DAS2-T-V

n° de feuillet sur nbre total de feuillets
de la déclaration

(Ne pas porter les centimes)

AUDIT & ANALYSE

25 Boulevard Victor HUGO

31000 TOULOUSE

COMMISSAIRE AUX COMPTES 37867022800022

H 3800

Cabinet Jacques BLANC

18 rue Jean-Jacques ROUSSEAU

31000 TOULOUSE

EXPERT-COMPTABLE 37867022800014

H 4530

DELMAS Bernard

8 Avenue Pasteur

31700 BLAGNAC

FORMATEUR

H 1250

2 2

• COGILOG Honoraires conserve les  déclarations  en mémoire ce qui vous permettra de connaître à tout 
moment les honoraires déclarés les années précédentes.

• Comme tous les logiciels  COGILOG, COGILOG Honoraires bénéficier d'un système de notes intelligent 
qui vous  permettra vous libérer l'esprit en confiant à votre Mac des  informations  ou des choses à faire 
pour lui laisser le soin de vous les rappeler à la bonne date et dans le bon contexte.



UN LOGICIEL PENSÉ POUR LES CABINETS D’EXPERTISE COMPTABLE

• COGILOG Honoraires permet de gérer un nombre illimité d'entreprises. C'est un logiciel professionnel 
qui a été conçu pour les cabinets d'expertise comptable et les professionnels de la comptabilité.

• COGILOG Honoraires est parfaitement intégré à l’ensemble des logiciels OS X de COGILOG. Il utilise et 
enrichit directement la base de données que vous avez pu constituer en utilisant un des logiciels de la 
gamme OS X de COGILOG, que ce soit COGILOG Compta, Immobilisations ou Paye. Ainsi toutes les 
informations (entreprises, établissements) que vous avez saisies sont directement utilisées par 
COGILOG Honoraires sans aucun besoin de ressaisie. L’organisation de vos données sera ainsi parfai-
tement rationnelle et facile à maintenir à jour.

• Plus qu'un simple logiciel de déclaration des honoraires, COGILOG Honoraires met à votre disposition 
une base de données  “Entreprises” qui gère toutes les  informations de vos entreprises clientes (informa-
tions  générales, dirigeants, contacts, informations fiscales, dossier de suivi). Ces  informations (appelées 
aussi dossier permanent) sont mises  en commun au sein de votre cabinet ce qui en renforce l'efficacité : 
un collaborateur met à jour une information et tout le cabinet en profite automatiquement.

• Parce que vos données sont précieuses, COGILOG Honoraires comprend un système intégré de sauve-
garde automatique pour en assurer la sécurité.

• Comme toute la gamme OS X des  logiciels  COGILOG, COGILOG Honoraires est bâti sur le célèbre mo-
teur de base de données  PostgreSQL, un gage de professionnalisme, de puissance et de pérennité. 
Avec COGILOG Honoraires  OS X, vous profiterez d'une architecture informatique moderne qui sera à 
même de tirer le meilleur profit de toutes les avancées technologiques des prochaines années.

• COGILOG Honoraires est un logiciel moderne, pensé et conçu pour l'environnement Mac OS X. 
Il est écrit directement en langage natif Mac OS X et vous permettra de profiter au mieux de 
tous les avantages du système Apple : une interface agréable, souple et efficace, etc.

• COGILOG Honoraires fonctionne sur tout Macintosh sous système Mac OS X 
10.6 (Snow Leopard), 10.5  (Leopard), 10.4 (Tiger) ou 10.3.9 (Panther) avec pro-
cesseur Intel ou PowerPC G4 et G5. C'est un logiciel Universal Binary qui fonc-
tionne en mode natif donc de façon optimale sur les Macintosh Intel et PowerPC.

•   Le prix du logiciel inclut l'assistance téléphonique COGILOG et les mises à jour pendant l’année calen-
daire.

COGILOG

COGILOG est une société spécialisée, depuis plus  de 10 ans, dans le développement et l’édition de logi-
ciels de gestion sur Macintosh. Elle propose un gamme complète de logiciels de gestion sur Mac.

COGILOG 23 rue Delpont 31700 BLAGNAC
www.cogilog.com  -  cogilog@cogilog.com

Tél 05 61 71 55 93  Fax 09 59 50 81 22

Entreprises

Immos Paye TVA Liasses

Etablissements

Compta HonorairesCVAE


